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Texte de la question

M Jean-Louis Dumont attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur les conditions de
reboisement de nos forets. Il semble, en effet, qu'il existe une inegalite de traitement entre les communes selon
le choix opere pour la realisation des travaux. Celles qui ont opte pour une entreprise forestiere privee
beneficieraient d'une plus grande qualite dans les plans fournis et d'une garantie de reprise. Ce ne serait pas le
cas quand le choix se porte sur l'ONF Si cela se confirmait, l'image de marque de l'ONF, autant que son impact
aupres des communes forestieres auraient a en souffrir considerablement. En consequence, il lui demande de
bien vouloir lui communiquer les grands axes de la politique menee par les services foret des DDAF et par l'ONF
et pour ce qui concerne la gestion et la valorisation de la foret, celle du personnel forestier employe dans les
forets domaniales et communales sous contrat et enfin celle des bois mitrailles.

Texte de la réponse

Reponse. - Les grands axes de la politique forestiere ont ete precises par la loi du 5 decembre 1985. Celle-ci
vise a maintenir l'equilibre entre les fonctions economique, sociale et environnementale de la foret. Ces
orientations se traduisent par la mise en oeuvre de mesures en faveur de la production, de la protection des
forets contre l'incendie et les defrichements abusifs, et du role des forets dans le domaine de la lutte contre
l'erosion. Les orientations regionales forestieres prescrites par cette loi (code forestier, article L 101) ont defini
notamment les grands objectifs a assigner aux amenagements forestiers. En Lorraine, en particulier, la purge
des bois mitrailles et le renouvellement forestier tiennent dans ces orientations une place importante ; il en est
de meme dans le deuxieme contrat de plan Etat-region. Ces orientations sont mises en oeuvre selon des
procedures et regles precisees regulierement par l'experience acquise depuis quarante ans en matiere de
reboisement. En l'occurrence, la reglementation des marches publics de travaux passes au nom de l'Etat
s'applique des lors que ces travaux sont realises dans la foret d'une collectivite ; ainsi l'ONF, en tant que
soumissionnaire a un marche de travaux de reboisement, est tenu de respecter les dispositions du cahier des
clauses techniques generales (CCTG, fascicule 34) revise par le decret 86-290 du 25 fevrier 1986, comme une
entreprise privee. Il appartient aux collectivites locales concernees de porter leur choix, au moment de la
consultation des entreprises, sur les prestataires dont le serieux est reconnu, ou qui, dans le passe, ont donne
satisfaction. Enfin, en coherence avec les orientations regionales forestieres, des orientations locales
d'amenagement pour les forets des collectivites et des directives locales d'amenagement pour les forets
domaniales sont en cours d'elaboration par l'Office national des forets et d'approbation par le ministre de
l'agriculture et de la foret. Ces documents constituent des cadres coherents de priorites et d'actions adaptees a
la situation locale pour la redaction des amenagements des forets beneficiant du regime forestier.

Données clés

Auteur : M. Dumont Jean-Louis
Circonscription : - Socialiste
Type de question : Question écrite

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE6225
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE6225

Numéro de la question : 6225
Rubrique : Bois et forets
Ministère interrogé : agriculture et forêt
Ministère attributaire : agriculture et forêt

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 5 décembre 1988, page 3474

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE6225

